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(1)  Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissement publics. Elle n’a 

cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe

 Les autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2)  Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable 

et d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3)  Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM 
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(4)  Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus 

(art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et leurs établissements publics.

(5)  Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.
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I

B

I -    L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:

   - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

   - au niveau du chapitre pour la section d'investissement.

   - sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

   - sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

III -   Les provisions sont semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement).

V – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1

(1) A compléter par « du chapitre »  ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

    - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

    - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l'exercice précédent » ou « cumulé de l'exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

    - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

    - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

    - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne 

du budget primitif de l'exercice précédent

I - INFORMATIONS GENERALES

  …………………………………………………………………………………………………………………………………….

  ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

II -    En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

NEANT
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 2 253 000,00 2 253 000,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 2 253 000,00 2 253 000,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT 253 000,00 2 000 000,00

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT 1 290 514,01

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 1 543 514,01 2 000 000,00

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 3 796 514,01 4 253 000,00

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V

O

T

E

R

E

P

O

R

T

S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives

et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement

votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise

anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles

qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non

rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice

précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au

31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V

O

T

E

R

E

P

O

R

T

S
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget précédent 

(1)

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 253 000,00 253 000,00 253 000,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

253 000,00 253 000,00 253 000,00

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 

(4)

022 DEPENSES IMPREVUES

253 000,00 253 000,00 253 000,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2 000 000,00 2 253 000,00 2 253 000,00 2 253 000,00

+

=

2 253 000,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget précédent 

(1)

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)

253 000,00 253 000,00 253 000,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

253 000,00 253 000,00 253 000,00

2 000 000,00 2 253 000,00 2 253 000,00 2 253 000,00

+

=

2 253 000,00

1 747 000,00

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des

recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de

l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II

A3

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget précédent 

(1)

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

010 STOCKS (5)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des opérations d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES

45... Total des opé.pour compte de tiers(8)

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (4)

253 000,00 253 000,00 253 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)

253 000,00 253 000,00 253 000,00

253 000,00 253 000,00 253 000,00

+

1 290 514,01

=

1 543 514,01

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget précédent 

(1)

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

010 STOCKS (5)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (hors 1068)

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES (9)

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

024 PRODUITS DES CESSIONS

45... Total des opé.pour compte de tiers(8)

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (4)

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (4)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

+

=

2 000 000,00

1 747 000,00

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice

antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(5) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC…) par ailleurs

retracées dans le cadre de budgets annexes

RECETTES D'INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(10)

DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles de

fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les

nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 253 000,00 253 000,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3) 2 000 000,00 2 000 000,00

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

253 000,00 2 000 000,00 2 253 000,00

+

=

2 253 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16
EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 

budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS (5)

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-

COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 

TIERS (5)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 

FINANCIERS (5)

3... Stocks 253 000,00 253 000,00

020 DEPENSES IMPREVUES

253 000,00 253 000,00

+

1 290 514,01

=

1 543 514,01

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de

tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou

qu'il crée.

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70
PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES
2 000 000,00 2 000 000,00

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) 253 000,00 253 000,00

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

2 000 000,00 253 000,00 2 253 000,00

+

=

2 253 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 

TIERS (4)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 

FINANCIERS (4)

3... Stocks 2 000 000,00 2 000 000,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

2 000 000,00 2 000 000,00

+

+

=

2 000 000,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou

qu'il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de

tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 253 000,00 253 000,00

6045 ACHATS D'ETUDES PRESTATIONS DE SERVICES TERRAINS A 

AMENAGER
253 000,00 253 000,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

253 000,00 253 000,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 

(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c)

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

253 000,00 253 000,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS(7)(8)(9)
2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

71355 VARIATION DES STOCKS DE TERRAINS AMENAGES 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(10)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2 000 000,00 2 253 000,00 2 253 000,00

+

+

=

2 253 000,00

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 

Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

7015 VENTES DE TERRAINS AMENAGES 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 

(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS(6)(7)(8)
253 000,00 253 000,00

71355 VARIATION DES STOCKS DE TERRAINS AMENAGES 253 000,00 253 000,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(9)

253 000,00 253 000,00

2 000 000,00 2 253 000,00 2 253 000,00

+

+

=

2 253 000,00

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 

Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

B1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

010 STOCKS

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf opérations et 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES (hors opérations)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations)

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (hors opérations)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations)

Opérations d'équipement n°...(5)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES

Opé. pour compte de tiers n°...(6)

TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

B1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (7) 253 000,00 253 000,00

Reprises sur autofinancement antérieur (8) 253 000,00 253 000,00

3555 TERRAINS AMENAGES 253 000,00 253 000,00

Charges transférées (9)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (10)

253 000,00 253 000,00

253 000,00 253 000,00

+

+

1 290 514,01

=

1 543 514,01

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 << produit des cessions d'immobilisation>>).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total 

des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement.
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III

B2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

010 STOCKS

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABLES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

024 PRODUITS DES CESSIONS

Opé. pour compte de tiers n°...(5)

TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

B2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 

(6)(7)(8)
2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

3555 TERRAINS AMENAGES 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(9)

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

+

+

=

2 000 000,00

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisations>>).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total 

des recettes réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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IV

A6.1

Art. (1) Libellé (1) Propositions 

nouvelles

 Vote (2)

020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice

I

Restes à réaliser 

en dépenses de 

l'exercice 

précédent

(3)(4)

Solde d'éxecution 

D001

(3)(4)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des ressources propres 1 290 514,01 1 290 514,01

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 

PROPRES = A + B

16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A6.2

Art. (1) Libellé (1) Propositions 

nouvelles

 Vote (2)

024 Produits de cessions

021 Virement de la section de fonctionnement

Opérations de 

l'exercice

III

Restes à réaliser 

en recettes de 

l'exercice 

précédent (4)(5)

Solde d'éxecution 

R001 (4)(5)

Affectation R0168 

(4)

TOTAL

IV

Total ressources propres disponibles

Dépenses à couvrir par des ressources propres (II)

Ressources propres disponibles (IV)

Solde (V = IV-II)(6)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.

-1 290 514,01

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b

Ressources propres externes de l'année (a)

Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant

1 290 514,01
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IV
D.2

Nombre de membres en exercice : Date de convocation :

Nombre de membres présents :

Nombre de suffrages exprimés : Présenté par le Maire,

VOTES : A Mantes la Jolie, le 27 mars 2017

Pour : Délibéré par le conseil municipal, réuni en session

Contre : A Mantes-la-Jolie, le 27 mars 2017
Abstention : Les membres du conseil municipal étant :

LES MEMBRES DU CONSEIL POUR CONTRE ABSTENTION LES MEMBRES DU CONSEIL POUR CONTRE ABSTENTION

VIALAY Michel GRANDCLEMENT Patricia

MERLIN Mireille AFOY Ferdine Ketty

EL HAIMER El kattari ROBIOLLE Françoise

MORILLON Atika DUMOULIN Cécile

COGNET Raphaël PHILIPPE Carole

MOUDNIB Khadija BOURGAULT Frédéric

DAFF Amadou BASSE Jean-Baptiste

TSHIMANGA Véronique AHAMADA DJAE Saïda

THUET Bernard SALTAN USTE Aydagül

WADOUX Nadine HUSSAIN Yasar

EL ABDI Ali SOTTY Alexandre

THOLANCE Blandine JOUHANNEAUD Etienne-Claude

ALLIO Philippe OSTYN Anne-Marie

DE FREITAS ARAUJO Gabriel JAMMET Marc

DEHAYES Christian DIOP N'Deye

BLOC'H Catherine STEFANELLY David

MOSCODIER Bernard SALL Rama

SANTINI Jean-Luc COLATOSTI Charlotte

BEDIER Pierre MARIOJOULS Joël

ESCRICH Catherine COSTE Nathalie

AUJAY Nathalie DIANKHA Mouhadji

DOLINSKI Marc

Préfecture, le ………………………….. et de la publication le ………………………………..

A Mantes-la-Jolie, le 27 mars 2017

Le Maire,

         Michel VIALAY

IV  - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES

Certifié exécutoire par le Maire , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
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